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LETTRE
DU

'ERE JAC^ES GRAVIER

lE la Compagnie 'de Jéfus fur

les affaires de la Loufiane.

Du Fort St. Louis de la Louifiane

ce 23 fev. 1708.

ON Révérend Père.

Nous voici enfin arrivés,

encore le frerè Fortin n'eft

il pas ici. Il y a trois jours

parti de Tifle MafTacre où le

laifleau la Renommée n'a mouillé dans

le 12 de ce mois de février,

[t depuis ce jour je fuis en continuel

louvement de MafTacre ici et d'ici à

[affacre pour faire tranfporter ici ce que



j'ai apporté de France. Je l'ai fait charger

dans un canot, il m' a coûté 46^ en ar-

gent, et s'il n'arrive aujourd'hui je le croi

perdu, car il étoit trop chargé par l'envie

de gaigner du maitre qui l'a furchargé

d'autres marchandiles, et il a fait bien du

vent, et il y a une batture bien à craindre.

Dieu foit béni de tout, je prie V^ R^^ de

le bien remercier de ce qu'il m'a garenty

de toute forte d'accidents. Le frère For-

tin a toujours eflé malade, et l'eft encore

de la fièvre quarte : ne comptés point fur

lui, il s'attand de pafler à Québec, je n'y

perdrai rien fi V. R'^'^ m'envoye l'année

qui vient, je veux dire par les premiers

vaifleaux, un bon donné pour remplacer

le pauvre Jaques qui a reçeu le viatique

et l'extrême ondtion, et qui n'eft plus qu'à

charge, mais il efl: jufte que nous le fer-

vions, après nous avoir fi bien fervis de-

puis tant d'années.

J'ai trouvé ici bien des lettres des Pères

des Ilinois, où le père de Ville n'a garde
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es des Pères

le n'a garde

être arrivé puis qu'on m'apprend que

s chemins font bouchés.

M^ Bergier prétend, 1° que nous n'-

oiis les pouvoirs de grand vicaire que

our les fauvages de nos miflions, et non

our les fraiiyois, qui y font même efta-

lis, ce qu'il ne dit et ne publie que pour

ous enlever les françois et pour leur faire

onnoitrc que nous n'avons aucune au-

ihorité fur eux et qu'il faut qu'ils ayent

ecours à lui pour le fpirituel. V^ R"
uge affez des inconveniences qui fuivr6i-

nt li nos pouvoirs de grand vicaire ne

l'etendoient pas fur les françois qui sont

ftablis dans nos miflions, et s'il falloit les

envoyer à M^ Bergier ou à M^ de la

ante.

2° Il prétend que quoique j'ai le norn

e Supérieur des Miflions Illinoifes et de

elles que nous pouvons avoir en ces pays

ci, et que Monfeigneurde Québec donne

es pouvoirs de Grand Vicaire au fupérieur

e ces miflions, je ne les ai pas, parceque



Monfeigneur rEvefque m'a ofté dans le,

temps de l'affaire de Tamarbha, les pou-

voirs de grand vicaire qu'il m'gvoit donné

plus de 10 ans auparavant, mais ce n'ed

que depuis 4 ou 5 ans qu'il donne le pou-

voir au Supérieur des Miflions lUinoifes,

et je ne fcache pas qu'il m'exclud en

particulier et nominatim, quoiqu'il fceut

que j'en êtois Supérieur. Je vous affure

mon R^. P. que je n'embitionne pas

nominîs umbram et que je cède de grand

cœur la fupériorité et les pouvoirs de

grand vicaire au père Mermet, mais je

prie V^ R*^'^ de s'expliquer fur les 2 articles

avec M^ de la Palliere, à qui je vous prie

de faire mes complimens et avec Monfei-

gneur de Québec, à qui j'aurai l'honneur

d'efcrire, quand je ferai arrivé à ma mifîion.

M'", de la Vante a déconté fur toutes le

calomnies qu'il avoit envoyé au cours

contre M*", de Bienville, qui eft juftifié de

tout par les interrogations qu'a fait et con-

continuera de faire M'". Partaguiet, Com-



ofté dans If;

yha, les pou-

l'avoit donné

mais ce n'efl

lonne le pou-

ns Illinoifes,

m'exclud en

oiqu'il fceut

iflaire ordinaire de la Marine, qui : été en-

oyé de la cour exprès pour fçavoir la vérité

es faits et M^ de la Salle, écrivain du Roy

aifant ici les fonctions de CommifTaire en

ourra bien être caffé, et 11 M de Muy
ien intentionné et d'une grande fermeté

ut vécu, il eut renvoyé cette année en

rance M** de la Vante, à qui mon retour

vous afTure
j fait bien de la peine, après tout ce qu'i^

Mtionne pas
|
avoit dit de moi: et il n'a pas été bien

'de de grand
;
receu de M''. Partaguiet et de M^ de la

pouvoirs de
i
Popiliere, Capitaine en fécond de la Be-

et, mais je j nommée que M*". d'Efchilais a envoyé ici

pour affifter à toutes les interrogatoires,

de me traitter de féditieux et je fcai qu'ils

ont parlé de moi d'une manière plus avan-

tageufe, et je ne pafle pas ici pour féditieux

ni pour chef de cabale. C'eft là l'ouvrage

que me donne M^ Tremblay dans une

lettre qu'il a efcrite à M^ de Muy.
" Frênes garde," lui dit-il, " à ne vous pas

laifler prévenir par le père Gravier, chef

de cabale " &c. Je prie V^ R^^ (par par-

es 2 articles

je vous prie

ec Monfei-

i l'honneur

ma miflîon.

r toutes le

au cours

juftifié de

fait etcon-

iet, Corn-
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enthèfe) de communiquer à M^ de la Pal-

liére et à M^ Tremblay, s'il en vaut la|

peine, les certificats que je vous ai laiflesi

entre les mains, il connoitra 11 un féditieux

et chef de cabale fe comporte comme
tous les habitans et la garnifon certifient

que je me fuis comporté. Dieufoit benii

de tout.

Je ne fcai fi le tems que le R. P. Goui

nous fait efperer approche, mais je fcai |

bien que l'on eft ici très mécontens de ces

meflieurs. Mr. de la Vante haï de prefque

tout le monde, M^ le Mère aumônier du

fort, qui ne chante ni prefche, ni vifite

aucun foldat, et qui ne penfe qu'à manger,

et pour qui l'on n'a que du mépris: Mon-
lîeur Huré qui depuis 4 ans qu'il eft ici ne

fcait pas un mot fauvage, qui eft à la vérité

depuis quelque tems dans le village des

Apalaches à 4 lieues d'ici, mais qui ne

fcait pas un mot de leur langue, qui con-

fefle, baptife, marie, communie, donne

l'extrême onction fans les entendre. Si
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m JeTulte en faifoit autant que diroit-on ?

.es Apalaches l'ont chafle deux fois et par-

:e qu'il n'apprend pas leur langue, et parce

[qu'il eft très difficile pour la nourriture,

[car ils l'ont fait maifon, chapelle et le nour-

nifent. Mr. a quitté fa miflion dans

la crainte de l'Anglois et fles fauvages leurs

ennemis, cette fuite ne lui fait pas d'hon-

neur, d'avoir ainfi abandonné fon troupeau.

Il n'y a pas fait grande chofe depuis 1 9 ans,

n'ayant pas grand talent pour la langue.

M^ de St. Cofme n'avait pas fait un feul

X^" aux Natches. Il n'y a que M^ Ber-

gier aux Tamarbha qui a dit qu'a la

première allarme d'ennemi il quittera et

viendra ici, mais j'ai de la peine à croire

qu'il quitte fi nous ne quittons pas. Ces

M'"^ neantmoins fe font engagés à fournir

de mifîionnaires. Ils ont comme V^ R^^

fcait 3 ou 4000^ pour 4 mifîionnaires et il

n'y a que M''. Bergier : 1 000^ pour la Cure

que nous avons efté afTés bons de leur cé-

der avec 500^ pour un vicaire qu'il n'a

B
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pas et 600^ pour Taumonier. Si on fcavoit

à la cour combien on nous fouhaitte ici-

mais comme je paroitrois intereffé, quelque

promefle que j*ai faitte à Dieu de mourir

parmi mes pauvres Illinois, je ne dis mot.

C*eft un étrange homme que M^ de la

Vante. M*", de Muy l'auroit renvoyé cette

année et tout n'ira rien qui vaille, s'il n'eft

rapellé.

Je ne croi pas que je parte avant Pafques,

et M"". Bienvilîe faira tout ce que je fou-

haitterai pour monter. Comme je ne

fcai ce qu'il manque aux Illinois, je ne

vous envoyé pas de fadlure. Ce qui nous

eft de plus néceflaire, c'eft i
•' un barril de

cent livres de poudre; 2^ 10^ 2^ de rafTade

blanche en olives et grofles, 4^ de petite

bleue verte et blanche. 3^ 5^ de bon

vermillon 4^ une grolTe de grands cou-

teaux jambettes 5^ une demi grofle d

gros grelots et demi grofle de petits, =

douze pots devin d'Efpagne 7^ et 4 paii .^

de foulier un peu légers. Il ne nous faut
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[pas de linge, mais il eft bon que V« Rce

envoyé 2 foutanes d'hiver et 2 d'efté pour

ceux de nous quatre qui en aurons plus

de befbin. Je prie V^ R^^ de fe fouvenir

que nous n'avons aucun engagé pour nos

2 miflions quand même le frère Fortin

refteroit à la place de Jacques avec fon

neveu qui a environ 17 ou 18 ans et qui

ne paroit pas valoir grande chofe. Je

n'ai perfonne pour ma miffion que mon
petit fauvage et ne me renvoyés pas à

Québec, puis qu'il n'y a aucune com-

munication et que le père de Ville ne

peut venir aux Illinois, ce que j'ai preveu

J'ai oublié à marquer à V^ R^^ qu'il faut

acheter 5^ fanguine ou mine de plomb qui

ne coûte que' 6 fols la livre pour mêler

quand elle eft bien pelée et broyée avec

les 5^ de vermillon que je vous ai de-

mandées. Il ne coûte à M*". Tremblay à

Paris que 8^ la livre et la fanguine 5 fols.

Il ne faut pas la méfier comme j'efpère

que madame la prefidente Perrot m'cn-

X
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voyera les 2 Anges et la couronne royalle

pour le S' Sacrement ou les chapellets que

je vous ai demandé. Si V^ K^^ veut

prendre la peine de l'aller voir de ma part

ou y envoyer le frère Tallard, je ne vous

demande rien cette année fur les 100^ que

j'ai laifTées en dépôt à M"". Berry.

Le père Fertin vient d'arriver à bon

port avec tout ce que j'aurois apporté de

France à 9 heures du foir 29 février. Ce

pauvre frère ne peut faire 2 pas fans être

efTouflé, encore marche-t-il comme un

vieillard de 80 ans, et s'il veut me croire

il mangera de la viande le Carême, pour

moi je pourrois bien couver quelque

bonne maladie, mais comme je ne fuis in-

commodé que de bonne chère et de reple-

tion la diète du Carême me fera bonne.

Je croi avoir oublié de demander du

Cap à V^ R^% fila permiffion que donne

notre père Général aux miffionaires du

Cap de recevoir ce qu'on leur donne
f"

pour les raeffes à condition qu'ils ne l'ap-
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)liqueront qu'à l'ornement et à Tentre-

Itien de leurs Egliles et aux pauvres de

[leurs miffions, ne nous eft pas commune

dans nos millions en ces mêmes conditions.

ILc père Girard m'a dit qu'il le croioit, et

|c'eft fur ce qu'il m'a dit que je me fuis

chargé de 30 méfies et pour lesquelles il

m'a donné 10 pots de vin de Madère pour

les melTes, et que j'ai pris une chemife

pour un de mes fauvages pour 2 meffes

qu'un françois m'a fait dire, et que je

pourrai me charger de quelques meffes

que M. de Chateaugué me demande que

je n'appliquerai qu'aux pauvres et à l'autel.

Je prie V^ K^^ de m'inftruire et de me
faire reponfe et fur les pouvoirs de Grand

Vicaire, car lî M^ Bergier dit vrai, il vou-

dra êtra le maitre dans nos miffions, et

nous rendre ridicules à nos François et à

nos Sauvages. Il eft bon d'avertir V*^ R^^

que l'Aumonier de la Renommée abouché

au Cap avec l'aumonier de l'Indien, qui

avoit menacé fortement le père René de
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l'interdire, me dit qu'il me laifleroit plus

dire la mefle, je receu le compliment

fort modeftement, je communié à fa

mefle et ayant parlé a M^ de Muy et à

M^ d'Echilais, il eut ordre de me la laifler

dire quand je voudrois, et je l'ai fait tous

les jours, et je ne lui en ai rien témoigné,

mais je fcai qu'il a dit qu'il ne permettra

jamais à aucun Jéfuite ni Religieux de

faire aucune fondtion ni dire la mefle dans

le vaifleau, où il fera aumônier, et il ne

dit pas cela de lui même, car il eft bon

homme, fobre, et n'eft pas aventurier,

mais c'eft fur les difcours que lui a tenu

au Cap l'aumonier de l'Indien, qui eft

grand avanturier, beuveur, et joueur et

jureur. Ces bons M''^ qui ne prefchent

ni ne catechifient font tellement jaloux que

des Religieux le faflfent et foient eftimés

dans un bord. Prenez vos mefures avec

le R. P. Gouï pour que les miflionnaires

puiflTent dire la meflTe, confefl!er quand ils

voudront et faire un mot d'inftrudtion
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[uand Paumonier ne le fait pas et que les

)fficiers de l'équipage les en prieront.

M'', de la Vante témoigne avoir envie

Ide pafTer en France pour en impofer et

[pour ne fe pas voir obligé d'eftre rappelle

le chagrin qu'il a de ne pouvoir foutenir

devant M"". Partaguiet toutes fes calom-

nies, lui en faira trouver d'autres et con-

jtre M"", de Bienville et contre moi, et

contre tout ce qui lui eft contraire.

ye Rce yçLit bien que je lui recommande
celle que j'écris a ma fœur Thevenau

pour la lui faire tenir feurement, car cette

lettre doit fuppléer à une douzaine qu'on

attend de moi. Je la prie auffi de faire

mes compliments au R. P. Redteur, au

R. P. Megret, et au fr Parrot à qui le

départ précipité du vaifTeau ne me permet

pas d'écrire ni au R. P. Guimourt, au R.

P. Dourie et au père Sicaud ni a la Su-

périeure des Urfulines du faubourg S^

Jacques. Si j'ai le tems j'écrirai à Ma-
dame de L'amoignon à qui je voudrois en-
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voyer une ceinture Illinoife. Les quatre

piaftres que les flibuftiers donnèrent ii y a

2 ans au père Mareft pour remercier Dieu

de les avoir fauve du naufrage tiennent

au cœur de M"", de la Vante. Il n'a pas

eu la reponfe qu'il attendoit, ce qui le

mortifie, et pour vous faire voir fa mau-

vaise foi, il me demande compte de

l'ancre et du gros cable du bâtiment, qu'il

m'aflura que le père Mareft avoit receu

quoiqu'il fceut le contraire et qu'il etoit

perdu avec le bâtiment. En vérité l'on

ne peut croire avec quelle hardiefTe il

avance et foutient des impoftures. Sonji
y

caradlerè, fon âge, fon air dévot et impo-|

fant l'authorifent et le mettent à couvert

de tout et quand on le convaing d'impof-

teur et de menfonge, il le ni auffi hardi-

ment qu'il la dit &c. Comme lecom-^

milTaire député de la cour n'eft pas hom-

me à fe laifTer furprendre, il dit qu'il n'eft i

pas juge competant, logeant chez le frère

de M^. de Bienville et que tous les habitans
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Les quatre

inèrent ii y a

nercier Dieu

âge tiennent

Il n*a pas

t, ce qui le

voir fa mau-

compte de

timent, qu'il

; avoit receu

et qu'il etoit

vérité l'on'

hardiefle il

ftures. Son

ot et impo-

it à couvert

ng d'impof^
|

auffi hardi-

me le com-|

îft pas hom-j

it qu'il n'eftS

chez le frère

ileshabitans

ilqu lï a interroges n ont repondu en fliveur

de M' de Bienville que par refped humain
6cc. Il a demandé à pafler en France,

il ditau'il le tems d'ecrirparceqi

Il eft à fouhaitter qu'il pa/Te et qu'il ne

revienne pas. Il eft à fouhaitter qu'on le

connoiiTe et qu'on ne fe laiiTe pas fur-

prendre.

On doit faire un fort à Tifle MaiTacre,

l'aumonier ne doit avoir aucun rapport

avec celui de la Mobile ni le Curé et ce

pofte nous conviendroit bien, qu'en penfe

le R. P. Gouis.

Je crois avoir lu ou laiiTé entre les

mains de V^ R^^ une déclaration du Capi-

taine des flibuftiers faite par devant notaire

qui afTurent que ce n'ell: point pour rétri-

bution de la mefle qu'ils ont fait prefent

de 40 piaftres au père Marefr, mais pour

remercier Dieu de les avoir fauves ôcc.

En tout cas cet argent fuivant la per-

miffion du R. P. Gen^ pourroit être reçeu

pour être appliqué à l'ornement de l'églife
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et pour les pauvres de la million, et je

m'engage de fuppléer à ce que le père

Mareft n'aura pas fliit.

Le frère Fortin prie V*^ R'^'^ à penfer à

fes derniers vœux et je la prie de m'inftruire

de ce qu'il faudra faire pour les recevoir,

je n'en ai pas la formule ni le livre des

règles.

J'accompagne M^ B. qui va fouhaitter

un bon retour en France à M**. d'Echilais

et (1 j'ai oublié quelque chofe j'y ajouterai

en particulier ce que j'aurai oublié.

Je fuis, &c..

JAC Cj RAVIER.
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penfer à
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